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Comment les barrières à l’entrée permettent-elles de conforter un pouvoir de 
marché ? 

 
DOCUMENT 1 

 
La théorie économique néoclassique montre que l’équilibre obtenu sur un marché en 
concurrence parfaite est à la fois efficace et optimal. Cependant, les conditions de 
réalisation de la concurrence parfaite ne sont pas satisfaites sur la plupart des 
marchés existants, qui relèvent donc, en pratique, de régimes de concurrence 
imparfaite. Le degré de concurrence entre les offreurs y est alors réduit, ce qui nuit 
aux consommateurs : ils paient en effet plus cher des biens disponibles en quantité 
moindre par rapport à la situation de concurrence parfaite. Cette situation est au 
fondement de la critique des professions réglementées : leur réglementation réduit le 
degré de concurrence, favorisant une situation de concurrence imparfaite, alors que 
leur déréglementation permettrait au contraire d’accroître la concurrence entre les 
professionnels et de se rapprocher des conditions de réalisation de la concurrence 
parfaite. 

 

Toutes les professions réglementées se caractérisent par l’existence d’un contrôle à 
l’entrée, sous la forme d’exigences de formation et d’autorisations spécifiques 
d’exercice. L’implantation d’une officine de pharmacie ou d’un office notarial est par 
exemple soumise à une autorisation préalable de l’État, ouvrir un débit de boissons 
nécessite l’obtention d’une licence, les hôtels doivent respecter de nombreuses 
obligations en termes de sécurité et d’hygiène, devenir chauffeur de taxi implique de 
réussir un examen pour obtenir une carte professionnelle, les avocats doivent 
s’inscrire à un barreau, etc. Ce contrôle réduit les possibilités d’entrée sur les divers 
marchés correspondants, ce qui restreint l’offre de services par rapport au régime de 
concurrence pure et parfaite, défini par l’absence de toute barrière à l’entrée. Les 
professions réglementées se caractérisent ainsi par des imperfections de concurrence 
qu’il semble possible de réduire en éliminant ou allégeant les réglementations. Dans 
cet esprit, favoriser par exemple la libre installation des notaires a pour but d’accroître 
l’offre de services notariaux, donc la concurrence entre les notaires, et donc de les 
inciter à réduire leurs coûts pour proposer des prix plus attractifs à leurs clients. 

 
Source : « Libéraliser ou réglementer les professions : Quelles justifications économiques? », 

Camille CHASERANT et Sophie HARNAY, www.laviedesidées.fr, juin 2015. 
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